
 
 
 
 

TITRE PROFESSIONNEL : AGENT DE PROPRETÉ ET D’HYGIÈNE 
 

Durée : 140 à 600 heures en fonction du niveau  
 
Prérequis : Aucun 
 
Public : Divers à partir de 16 ans 
 
Nombre de participants : 8 personnes maximum par sessions  
 
Objectifs :  
CCP1 : Réaliser une prestation de service d’entretien manuel adaptée aux locaux, aux surfaces et à leur 
utilisation Réaliser l’entretien manuel des locaux à usage professionnel et/ou privatif. Réaliser l’entretien manuel 
courant et périodique des sanitaires. Réaliser l’entretien manuel des locaux dans le respect des protocoles liés à 
des environnements spécifiques  
 
CCP2 : Réaliser une prestation de service d’entretien mécanisé et/ou de remise en état mécanisée adaptée aux 
locaux, aux surfaces et à leur utilisation  
Réaliser le lavage mécanisé ou la remise en état des sols durs. Réaliser l’entretien mécanisé ou la remise en état 
des sols souples protégés ou non protégés. Réaliser l’entretien mécanisé ou la remise en état des surfaces 
textiles  
 
Modalités d’encadrement pédagogiques des séquences : En Présentiel : pratique ; mise en situation 
professionnelle ; évaluation. 

Modalités de suivi des stagiaires 
Auto-formation : délais impartis pour rendre les travaux demandés + Fiche suivi parcours  

Méthodes mobilisées : QCM - jeux de rôle - Mise en situation - Etude de cas pratique : plateau technique ou 
poste de travail  

Modalités de suivi et d’évaluation : Parcours individualisé et évolutif bâti à partir d’un positionnement, du 
parcours antérieur et des objectifs à atteindre. Formation mêlant plusieurs modalités pédagogiques (cours 
théoriques, ateliers, Formation Ouverte et A Distance – 
selon les exigences (voir référentiel et conditions accés à l’examen)  

Compétences et qualifications des personnes chargées d’assister : Formateur dans le domaine de l’hygiène et la 
propreté. 
Intervenant qualifié avec des années de pratique dans le domaine de l’hygiène et la propreté.  

Modalités techniques : Des évaluations sont effectuées tout au long de la formation afin de vérifier l’acquisition 
des apprentissages et des savoirs avec une appréciation formalisation livret de suivi  

Validation : Titre professionnel de niveau 3 (CAP/BEP) d'agent.e d'hygiène et de propreté.Pour connaître les 
passerelles vers d'autres certifications, se rendre sur le site de France Compétences.  

 

Financement : Des prises en charges totales ou partielles 
sont possibles en fonction des financements 
d’entreprises ou partenaires 
 
 

Nous contacter :  
 
Anaïs, Sécrétariat : 06.24.58.15.62 ou 
contact@actionformation.fr 
 
Annabelle, Responsable de Centre : 
07.85.75.91.62 ou 
annabelle@actionformation.fr 

 

 


